
 

 

 

 

  

 
 
Présents :  Denis ROUXELIN, Jean LUCAS, Philippe LAISNEY, Mickaël JOURDAN 
 
 

Courriels 
 

❖ Courriel du Président de la Commission des terrains en date du 18 juillet 2024, nous 

informant que l’éclairage du terrain de Saint Laurent de Terregatte n’est plus classé 

(absence de contrôle de l’éclairage depuis 5 ans), et que le terrain de Saint James est classé 

E7 et donc non homologué pour la D1 => La commission demande au club d’effectuer les 

contrôles et homologations nécessaires avant le début de la saison. 

 

❖ Courriel de l’AS CERENCAISE demandant de ne pas jouer les week-end du 9 – 10 

novembre 2024, du 28 mars 2025, du 6 juin 2025 => Accord de la commission, charge au 

club de CERENCES de jouer ces rencontres avant la date butoir des matchs aller (le 11 

janvier 2025 et le 08 mai 2025 pour les matchs retour), avec accord des clubs adverses. 

 

❖   Mail de Grégory FOUCHARD nous signalant des engagements d’équipes jeunes dans le 

club de CREANCES et LESSAY au lieu du GRPT JS AY => La commission rappelle que la 

dissolution du GRPT JS AY n’est toujours pas effectuée et que les équipes de jeunes ne 

peuvent être engagées dans les clubs de CREANCES, LESSAY, PIROU, VESLY tant que le 

groupement reste actif. La commission demande aux clubs concernés de se rapprocher 

rapidement de la Ligue de Normandie afin de faire le nécessaire. 

 

❖ Création d’une entente senior entre SEMILLY ST ANDRE 2 et FC DE L’ELLE 2 en 

Départemental 4 => Accord de la commission, transmet au Comité de Direction pour 

approbation. 

 

❖ Création d’une entente senior entre AS ST JORES 2 et SM HAYTILLON 3 en 

Départemental 4 => Accord de la commission, transmet au Comité de Direction pour 

approbation. 

 

❖ Refus d’engagement de l’équipe 3 de US OUEST COTENTIN en Départemental 3 => Il y a 

lieu de récupérer un 10ème de Départemental 3. L’équipe de US ST QUENTIN SUR HOMME 

3 est donc repêché après application de l’annexe 9 des Règlements de la Ligue de 

Normandie. 

 

Commission Des Compétitions 

Le 08 Août 2024 



 

Mini championnat : 

- AS GREVILLE HAGUE : 9 pts (déjà repêché) 

- US OUEST COTENTIN : 7 pts (refus de s’engager en Départemental 3) 

- AGNEAUX FC 3 : 7 pts (ne peut être repêché, car équipe 2 descend en Départemental 

3) 

- ES GOUVILLE SUR MER 2 : 6 pts (déjà repêché) 

- US ST QUENTIN HOMME 3 : 5 pts 

Le club de CREANCES ayant demandé par mail du 9 juillet 2024 à intégrer son équipe 2 dans la Poule 

B, la commission lui accorde le changement de poule. L’équipe de AS GUILBERVILLE 1 accepte de 

changer de poule et se retrouve donc affecté dans la poule C. 

Le club du FC TERRE ET MER et AS JULLOUVILLE SARTILLY ayant refusé d’intégrer la Poule D l’équipe 

de US ST QUENTIN SUR LE HOMME 3 est donc affecté dans la poule D de Départemental 3. 

Modification du présent PV avant parution suite au mail tardif du club de US ST 
QUENTIN SUR LE HOMME. 
 
❖ Courriel de US ST QUENTIN SUR LE HOMME du 12 août 2024 refusant d’évoluer dans la poule 

D de Départemental 3, estimant avoir des déplacements trop important => La commission prend acte 

de cette décision. Il n’y a plus de repêchage possible dans les poules de Départemental 3. Afin de 

maintenir une poule D à 12 équipes, il y a lieu de faire accéder un 3ème de Départemental 4 suivant 

l’annexe 9 des règlements de la Ligue de Normandie. 

Mini championnat : 

OCTEVILLE HAGUE S. 1 : 13 pts 

AS POINTE COTENTIN  2: 6 pts 

ES PLAIN 3 : 5 pts 

ES LA VENDELEE 1 : 8 pts 

AUBIGNY SC  1 : 16 pts 

ST JEAN DES BAISANTS 1 : 8 pts – 

CS VILLEDIEU 3 : 3 pts 

 

L’équipe de AUBIGNY SC avec un total de 16 points dans le mini-championnat accède en 

Départemental 3 et sera affecté dans la poule D de ce championnat. 

 

Poules de Départemental 3 modifiées 
 

Poule A 

AS QUERQUEVILLAISE F.2   A. AMONT QUENTIN FC 1 
US LA GLACERIE 2    FC EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE 3 
FC DIGOSVILLE 1    PL OCTEVILLE 2 
SCU DOUVE DIVETTE 2   FC BRETTEVILLE EN SAIRE 1 
ES POINTE HAGUE 3    ES HEAUVILLE SIOUVILLE 1 
AS GREVILLE HAGUE 1   CS BARFLEUR 1 
 
 



 

Poule B 
CREANCES S. 2     AS STE MARIE DU MONT 1 
ES LES MARAIS 1     AJ ST HILAIRE PV 2 
US ST JACQUES DE NEHOU 1   AMS MONTEBOURG 2 
US VESLY LAULNE 1    UC BRICQUEBETAISE F. 3 
CS CARENTANAIS 3    BRICQUEBOSCQ 1 
US LESSAY 1     SM HAYTILLON 2 
 
Poule C 
AGNEAUX FC 2     US STE CROIX ST-LO 2 
ES ST SAUVEUR LA ROND. 2   CA PONTOIS 2 
ES PIROU 1     AS BERIGNY CERISY 2 
FC 3 RIVIERES 3     LE LOREY HF 1 
PERIERS S. 1     LES CLAIES DE VIRE 1 
CONDE SP. 3     AS GUILBERVILLE 1 
 
Poule D 
FC AGON COUTAINVILLE 2   ES MUNEVILLE 1 
AUBIGNY SC 1     AS VAL DE SIENNE 2 
LA BREHALAISE 2     TESSY MOYON SP 3 
O. MONTMARTINAIS 1   AS BLAINVILLE MALO 1 
ES GOUVILLE SUR MER 2   USM DONVILLE 1 
AS CERENCAISE 2     US PERCY 2 
 
Poule E 
FC VAL ST PERE 2    US PATRIOTE TERREGATTE BEUVRON 3 
ST HILAIRE VL 3    ES TIREPIED 1 
US DUCEY ISIGNY 3    US MORTAINAISE 1 
US ST MARTIN ST JEAN 2   AS BRECEY 2 
US PONTORSON 2    AS SACEY 1 
AS JULLOUVILLE SARTILLY 2   FC TERRE ET MER 3  
 

Poules de Départemental 4 
 
69 équipes engagées dans le championnat de Départemental 4, la commission décide de supprimer  
une poule et de faire 3 poules de 12 équipes et 3 poules de 11 équipes. 
 
Poule A 
OCTEVILLE HAGUE S. 1   URVILLE NACQUEVILLE 2 
AS QUERQUEVILLE 3    AS POINTE COTENTIN 2 
US PIERREVILLE SGG 2   AS GREVILLE HAGUE 2 
GAZELEC FC 2     US VASTEVILLE ACQUEVILLE 2 
PL OCTEVILLE 3    EL. TOCQUEVILLE 1 
FC DIGOSVILLE 3    A. AMONT QUENTIN FC 2  
 
 
 
 



 

Poule B 
ES QUETTETOT RAUVILLE 2   BRICQUEBOSCQ 2 
FC YVETOT BOCAGE 1    US PIERREVILLE SGG 1 
OCTEVILLE HAGUE S. 2   US COTE DES ILES 3 
AS VALOGNES F. 3    AS MONTEBOURG 3 
FC VAL DE SAIRE 3    US ST JACQUES DE NEHOU 2 
FC DIGOSVILLE 2    FC B2S 2 
 
Poule C 
ENT. ST JORES HAYTILLON 2   ES DES MARAIS 2 
US LESSAY 2     CS CARENTANAIS 4 
PERIERS S. 2     ES ISIGNY SUR MER 2 
AS MONTMARTIN EN GRAIGNES 1  AJ ST HILAIRE PV 3 
RS ST SAUVERAIS 1    ES PLAIN 3 
US VESLY LAULNE 2 
 
Poule D 
US STE CROIX ST-LO 3     ES MARIGNY LOZON 1 
ENT. SEMILLY FC DE L’ELLE 2   AS THEREVAL 3 
FC DES ETANGS 3    ST JEAN DES BAISANTS 1 
FC DE DOMJEAN 1    AGNEAUX FC 3 
AS ST JORES 1     ES ISIGNY SUR MER 1 
CA PONTOIS 3      
 
Poule E 
ES LA VENDELEE 1    FC AGON COUTAINVILLE 3 
ES MARIGNY LOZON 2   US SEMILLY ST ANDRE 1 
US RONCEY CERISY 2    ES MUNEVILLAISE 2 
LA BREHALAISE 3    ENT. LE LOREY HF 2 
FC SIENNE 2     ENT. CAMBERNON COURCY 1 
ES TRELLY QC 2 
 
Poule F 
CS VILLEDIEU 3    ST HILAIRE VL 4 
JEUNESSE MARCILLAISE 1   AS ST OVIN 1 
MARCEY LES GREVES 1   AS SACEY 2 
FC DU THAR 2     USM DONVILLE 2 
AS JULLOUVILLE SARTILLY 3   ES BESLON 1 
US LA SELUNE 1    US ST QUENTIN SUR LE HOMME 3 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel 

dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de formes énoncées 

à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

La Commission des compétitions, 

             Denis ROUXELIN                                                           

                          


